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AVANT-PROPOS 

Au cours des dernières années, plusieurs procès hautement médiatisés ont donné 
lieu à des comportements controversés de la part de certains médias et du public. 
Parce qu’ils sont susceptibles de nuire à la bonne marche de l’activité judiciaire, de 
tels incidents ont amené la magistrature et les autorités du ministère de la Justice à 
examiner l’opportunité d’encadrer davantage les activités qui suscitent l’intérêt du 
public. 

Par ailleurs, vu l’intérêt accru des médias pour l’activité judiciaire et l’augmentation 
du nombre d’événements d’envergure, par exemple des procès de longue durée, les 
directeurs des services judiciaires sont de plus en plus sollicités par les médias et 
impliqués dans la gestion de situations qui sortent du cadre régulier des opérations. 

Dans ce contexte, le ministère de la Justice a mis sur pied un comité avec le mandat 
d'évaluer la situation puis, à partir de celle-ci, d'adapter aux réalités d'aujourd'hui le 
Guide de relations avec les médias produit en août 1995. 

Pour ce faire, le comité s’est référé, outre le Guide de 1995, à la Politique de relations 
avec les médias du ministère de la Justice, adoptée en avril 2002, au manuel sur 
l’information juridique donnée aux citoyens, aux  Règlements de procédure des dif
férentes cours portant sur le sujet, à différents documents produits par le ministère 
du Procureur général de la Colombie-Britannique, à la jurisprudence pertinente des 
dernières années ainsi qu'à d'autres documents traitant des relations entre l'appareil 
judiciaire et les médias. 

Le comité était constitué de madame Claire Bilodeau, Me François Bourque, Me Paul 
Charbonneau, monsieur Pierre Régnier, Me Christine Viens et de monsieur Gilles E. 
Pelletier, qui en était le responsable. 

La sous-ministre de la Justice
 
et sous-procureure générale (par intérim),
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LA PRISE D’IMAGE 

ET LA TENUE D’ENTREVUES 
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ANNEXE 4A  

COUR SUPÉRIEURE 

Règlement de procédure civile (c. C-25, r. 8 article 38.1) 
Règles de procédure de la Cour supérieure du Québec, 
chambre criminelle (2002) article 8B 

DIRECTIVES CONCERNANT LA PRISE D’IMAGES  
ET LA TENUE D’ENTREVUES  

Afin d’assurer la saine administration de la justice, la sérénité des débats 
judiciaires et le respect des droits des justiciables et des témoins : 

1. Il est interdit d’entraver ou de gêner la libre circulation des 
usagers dans les aires publiques notamment en s’immobilisant 
devant une personne ou en lui obstruant le passage. 

2. La prise d’images et la tenue d’entrevues ne sont permises que 
dans les zones désignées par des pictogrammes dans les aires 
publiques des palais de Justice annexés aux présentes. 

3. Il est interdit de pourchasser des personnes avec des caméras 
ou des microphones dans les palais de Justice. 

4. Aucune prise d’image ni entrevue ne peut être faite aux sorties 
ou aux abords des salles d’audience. 

5. Toutefois, il est permis de demander à une personne à la sortie 
de la salle d’audience de donner une entrevue. 

6. Lorsque la personne consent à donner une entrevue, les 
représentants des médias et cette personne doivent se rendre à 
l’endroit prévu à cette fin et désigné par pictogramme dans les 
palais de Justice pour la prise d’images et la tenue d'entrevues. 

Pour fins de recherche seulement. Voir l’Avis de la CSC.



 
 

 
 

 

 

___________________________ 

Directives concernant la prise d'images et la tenue d'entrevues 
Page 2 

7. Les consignes et périmètres de sécurité doivent être respectés 
en tout temps. 

8. Tout usager peut faire appel au Service de sécurité du palais de 
Justice afin d’assurer le respect des présentes directives. 

9. Les présentes directives entrent en vigueur le 16 mai 2005. 

François Rolland 
Juge en chef 
Cour supérieure du Québec 
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DIRECTIVE: A-10  

LE MAINTIEN DE L’ORDRE ET DU DÉCORUM DANS LES PALAIS DE 
JUSTICE  

Date d’émission : 23 juin 2005 Date de révision : 

L’intérêt accru des médias pour l’activité judiciaire et les débordements survenus au 
cours des dernières années ont amené le ministère de la justice,  en tenant compte  des 
orientations de la magistrature à cet égard, à revoir ses pratiques en vue d’encadrer 
davantage les événements à caractère  judiciaire qui suscitent l’intérêt du public et des 
médias dans les palais de justice. 

En conséquence, la Direction générale des services de justice, à titre de principal 
occupant et de responsable des palais de justice, adopte les règles suivantes, afin 
d’assurer la saine administration de la justice, la sérénité des débats judiciaires et le 
respect des droits des justiciables et des témoins. 

Dans les lieux publics qui relèvent de la Direction générale des services de justice, et dans 
le contexte des audiences judiciaires: 

� Bien que la libre circulation des usagers des palais de justice soit la 
règle, les consignes de sécurité générales ou ponctuelles doivent 
être respectées. (ex. : cordon de sécurité, périmètre de sécurité). 

� il est interdit d’entraver, de gêner la libre circulation des usagers ou 
de leur obstruer le passage; 

� il est interdit de harceler ou de pourchasser des personnes dans les 
palais de justice et sur les parvis, y compris avec des caméras et 
des microphones; 

� sous réserve des règles applicables dans les salles d’audience des 
tribunaux, l’enregistrement sonore ou visuel d’une personne n’est 
permis que sur les parvis et, sauf autorisation expresse du directeur 
du palais, qu'à l'intérieur des zones désignées par des pictogrammes 
dans le palais de justice; 
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